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REPUBLIQUE DE COTED'IVOIRE
, " , .. ,'PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE, ' - , " ::

. Union-s Discipline -Travail

. "
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du Ministre' du Plan et du péveloppement, du Ministre,de l'Economi~ êt des
. Finances etdu Ministre du Budget et du Portefeuille dé l'Etat, .

, • la Constitution; ,

,laloLorganique n° ?014-336 dU05j~ir;12014:rela.tivesaux lois deJi:nances ; .
· la IQiorganique n° 2014-337 du 05jUin2014 portant Codede trans'parencedan~ la gestion
·des finances publiques;
· la loi n° 2003..;489du 26 décembre ,2003portant régime finander;, fiscal et dom~nial des
collectivités territorial.es; .

Vu la loi n° 2020-885 du 21 octobre 2020 portant régime financier des collectivités etdistricts
autonomes;

Vu la loi n° 2021-895 du 21 décembre 2021 portant Plan National de Développement (PND)
· pour la période 2021-2025 ;

Vu . le décret n" 2012-:1159 du 19 décembre 2012 portant institution d'un Département en
charge de la Planificàtion et des Statistiques au sein des Ministères;'

Vu le décret n° 2013-461 du 19 juin 2013 déterminant le processus annuel d'élaboration du
budgètde l'Etat; .

Vu le décret n° 2015-475 du 1er juillet '2015 portant procédures et modalités de ge,stiondes
..projets et programmes financés ou cofinancés par les partenaires techniques et financiers,
telque modifié parle qécret r'l°201,9-:299du 03 avril 2019 ;

• le décret n° 2016-562 du 27 juillét 2016 portant organisation du Ministère du Plan et-du
i Développement; .,.,
le décret n° 2018-3q8du 29 mars 2018 déterminant les règles r~latives aux contrats de
par1ehariats.public-;ptive; .' , .', . '
le'd,éqretn° 2019~81,:dtJ23jânvièr 2109 portantcharte de gestio·ndès programmes et des
dotations;' . .. , ' '. . "'. . .. "

le 'dé~retn° 2019~196du 06 mars :2Q1'9 pottant déconcentration:Qèrordonnan~mel1t ;

le'qécret n°.2022-269·du 19 avril 2022 portant nomination.du Rr~mièr Ministre,·chef·dU
: Gol.IVernement;' • • ". . . .• . . . ..",

------~-~,..---
, .

DECRET N°2022-742 DU 28 SEPTEIVIBRE2022 . , .
FIXANT LECAORË DE MATURATION, DE PROGRAMMATION ET DE
GESTION DESPROJETS D'INVeSTISSEMENTS PUBLICS

• le décret n° 2022..;2'"70du
· Gouvernement;

"

· le décret n° 2022-3.01 du ;04 :·mai ~022 portsnt attributions des Membres du
: Gouvernement;

. LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU,
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